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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'opportunité de
rendre accessible le fichier des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS) à l'Ordre des médecins afin
de renforcer la lutte contre les violences sexistes et sexuelles en milieu médical. Les résultats de l'enquête
menée par le Conseil national de l'Ordre des médecins en novembre 2024, basés sur les réponses de plus de
21 140 médecins, sont particulièrement inquiétants. 54 % des médecins déclarent ainsi avoir eu connaissance
de violences sexuelles ou sexistes commises par un autre médecin, que la victime soit un patient, un
professionnel de santé ou une autre personne. De plus, 49 % des femmes médecins déclarent avoir été victimes
de violence sexiste ou sexuelle de la part d'un autre médecin. Ces chiffres soulèvent des inquiétudes
importantes quant à la sécurité des femmes médecins comme des patients. Pour améliorer la prévention de ces
violences, l'Ordre des médecins, responsable de la régulation de la profession médicale, devrait avoir les
moyens d'examiner les antécédents judiciaires des praticiens. Un tel examen n'est aujourd'hui pas possible.
L'Ordre des médecins n'a en effet pas accès au FIJAIS lorsqu'il examine la demande d'inscription d'un praticien
au tableau de l'Ordre. Seuls les officiers de police judiciaire, les préfets et certains agents habilités peuvent le
consulter dans des contextes spécifiques. En l'absence de ce fichier, l'Ordre des médecins est donc dans
l'incapacité de prendre des décisions parfaitement éclairées sur l'inscription ou le maintien d'un praticien dans
ses rangs. Mme la députée propose de modifier l'article 706-53-7 du code de procédure pénale afin d'étendre
l'accès du FIJAIS au président du Conseil de l'Ordre des médecins. Cette mesure permettrait une meilleure
protection des professionnels de santé et des patients contre les violences sexistes et sexuelles. Elle souhaite
connaître les perspectives à ce sujet.
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